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La 2nd partie de ce guide est dédiée aux 
procédures de gestion et d’actualisation 

des données dans LogimedH 
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Présentation du guide : objectifs

Ce guide utilisateur vous présente les fonctionnalités d'utilisation de LogimedH en tant qu’établissement public de santé 
(EPS).

Ce guide est partagé en 4 sections :

1. L’introduction (prérequis à l'utilisation de LogimedH) 

2. La phase d’initialisation sur LogimedH (à faire une seule fois) 

3. La phase de gestion des procédures sur LogimedH (régulièrement)

4. L’actualisation des données (ponctuellement)

Pour toute question, contacter :
supportlogimedh@magellan-consulting.eu
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Présentation du guide : utilisation

Ce guide est un pas-à-pas divisé en plusieurs étape

Chaque étape comporte un titre et un état d’avancement 
(1/5, 2/5, etc.). Le titre de l’étape est d’une couleur 
différente de celui de l’étape précédente et de celui de 
l’étape suivante, pour une meilleure distinction

Dans les parties Initialisation et Gestion, les étapes 
débutent par une présentation qui décrit : 

• L’objectif de l’action 

• L’occurrence de l’action 

• Les éventuelles dépendances à d’autres outils, 
d’éventuels acteurs à mobiliser, les éventuels 
prérequis 

• L’estimation du temps requis

En haut à droite des slides, le rôle LogimedH de l’étape est 
indiqué (Gestionnaire ou Valideur)

Dans la description des actions, une zone ou un bouton sur 
lequel cliquer est indiqué en gras italique

Administration

Chaque sous-étape est numérotée. Ce chiffre se retrouve 
généralement sur la capture d’écran, afin de préciser où cliquer 
et trouver l’information

1

6

Gestionnaire Valideur

SOMMAIRE

SOMMAIRE



Les rôles dans LogimedH (1/2)

A la création du compte LogimedH sur Plage (ATIH), les utilisateurs demandent leurs rôles, parmi : 

• Rôle " EPS Lecteur " : consulte LogimedH, sans droit de modification

• Rôle "Gestionnaire" (rôle principal) : assure la saisie des données et effectue les demandes (s’intitule "Gestionnaire 
DAM" sur Plage)

• Rôle " Valideur" : valide les demandes effectuées par le « Gestionnaire », pour envoi à l’ARS (s’intitule "Directeur DAM" 
sur Plage)

L’initialisation des données requiert le rôle « Gestionnaire »

Le mode gestion requiert les rôles « Gestionnaire » et 

« Valideur »

Les utilisateurs peuvent cumuler les rôles

7
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Les rôles dans LogimedH (2/2)

Le Gestionnaire :

• Crée et complète les demandes de création/fermeture de postes PH

• Crée et complète les modifications de quotités des postes PH

• Crée et complète la proposition de publication des postes PH pour les tours de recrutement

• Crée et complète l’installation des PH nommés

Le Valideur :

• Valide les demandes de création/fermeture de postes PH

• Valide les modifications de quotités des postes PH

• Valide la proposition de publication des postes PH pour les tours de recrutement

Envoi des demandes à l’ARS via LogimedH 

Validation par l’ARS sur LogimedH (sauf pour les modifications de quotités de postes PH)

Mise à jour des informations dans SIGMED après validation par l’ARS puis remontée nocturne 

dans LogimedH

valid
atio

n
 EP

S / A
R

S

8

SOMMAIRE

SOMMAIRE



Création d’un compte et connexion 

à LogimedH

Création d’un compte LogimedH1

Connexion à LogimedH2
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L’habilitation à LogimedH se 

demande via Plage (ATIH)

Cliquer sur Créer un compte

Création d’un compte LogimedH si l’utilisateur n’a pas de 

compte PLAGE (1/4)

1

1
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Compléter le formulaire, 

cliquer sur Suivant

Création d’un compte LogimedH si l’utilisateur n’a pas de 

compte PLAGE (2/4)

2

2
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Saisir les informations :

• Entité : n° Finess juridique

• Libellé pour votre profil : 

rôle(s) souhaité(s) 

(« Gestionnaire DAM » 

et/ou « Directeur DAM »)

• Applications: LogimedH

Envoyer la demande

Création d’un compte LogimedH si l’utilisateur n’a pas de 

compte PLAGE (3/4)

3

3

12

4

4

La demande est envoyée à 

l’Administrateur Principal 

d’Etablissement (APE) PLAGE 

de l’établissement
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Cliquer sur le lien pour 

valider l’adresse mail

Création d’un compte LogimedH si l’utilisateur n’a pas de 

compte PLAGE (4/4)

5

6

5
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Dès habilitation, un mail de 

confirmation et un mail avec le 

rôle sont reçus
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Création d’un compte LogimedH si l’utilisateur a déjà un 

compte PLAGE (1/3)

Sur Plage, cliquer sur 

S’identifier
1

14

1
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Création d’un compte LogimedH si l’utilisateur a déjà un 

compte PLAGE (2/3)

Entrer l’identifiant et le mot 

de passe, puis cliquer sur Se 

connecter

2

2
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Cliquer sur Voir mes profils

Cliquer sur 

Renseigner : 

• Application : LogimedH

• Commentaire : rôle(s) 

souhaité(s) (« Gestionnaire 

DAM » et/ou « Directeur 

DAM »)

• Envoyer

Création d’un compte LogimedH si l’utilisateur a déjà un 

compte PLAGE (3/3)

3

3

4 4
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Dès habilitation, un mail de 

confirmation et un mail avec le 

rôle sont reçus
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Accéder à LogimedH avec 

l’identifiant / mot de passe 

PLAGE et cliquer sur Se 

connecter

Première connexion à LogimedH (1/2)

17
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La page d’accueil comprend : 

• Le rôle utilisé

• Les menus

• Le tableau de bord, avec

o 3 raccourcis menus

o les alertes

o les incohérences

o les rapports

o les workflows

o les news

Première connexion à LogimedH (2/2)

18
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Dans le menu 

Administration > 

Utilisateurs > Utilisateurs 

déclarés

Vérification des utilisateurs déclarés dans LogimedH (1/2)

1

1

19

SOMMAIRE

SOMMAIRE



Vérifier les listes :

• En cas d’erreur, en 

informer l’Administrateur 

PLAGE de l’établissement

Pour rappel : 

• Le Gestionnaire initie et 

complète les procédures 

• Le Valideur valide et 

transmets à l’ARS les 

procédures

Vérification des utilisateurs déclarés dans LogimedH (2/2)

2

2
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Initialisation
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1. Initialisation des structures

Initialisation du référent LogimedH1

Initialisation des pôles et services médicaux2
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1. Initialisation des structures : Préambule

Etablissement

Pôles

Services médicaux

Structures médicales

Le renseignement des pôles et services médicaux est 

l’objet de la prochaine étape

Les informations de l’EJ* proviennent du FINESS. Elles 

sont déjà renseignées et non-modifiables sur LogimedH

EJ* = entité juridique correspondant à la notion de personne morale. Une entité 

juridique détient des droits (autorisations, agréments, conventions,...) lui 

permettant d'exercer ses activités dans des établissements

Dans LogimedH, un établissement correspond à sa forme juridique et est référencé 

avec son Finess juridique

24
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1.1 Initialisation du référent 

LogimedH (1/3)
Prérequis à l’action 

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Renseigner les informations relatives au référent 

LogimedH 

Cette étape permet au CNG de disposer d’une liste 

précise et à jour des référents LogimedH

Objectifs de l’étape

5 minutes

Aucun

Aucune

Aucune

Complexité

• A l’initialisation de l’établissement

• A chaque changement de référent 

Occurrence

Gestionnaire

25
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Dans le menu Structures > 

Gestion de l’établissement

1

1
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1.1 Initialisation du référent LogimedH (3/3)

Dans Contact de 

l’établissement, renseigner 

l’email et le numéro de 

téléphone

2

27
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1.2. Initialisation des pôles et services 

médicaux

Initialisation manuelle des pôles et des 

services
1

Initialisation via import des pôles et 

des services
2

→ Conseillé si le nombre de pôles est < 5

→ Conseillé si le nombre de pôles > 5

SOMMAIRE
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1.2.1 Initialisation manuelle des 

pôles et services médicaux (1/7)
Prérequis à l’action 

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Renseigner les pôles et les services médicaux

• Préparer l’affectation de chaque poste PH à un pôle et 

service

Objectifs de l’étape

De 5 min à 1h selon le nombre de pôles et 

services médicaux

Aucun

Aucune

Aucun

• A l’initialisation de l’établissement

Occurrence

Complexité

Si nombre de pôles < 5

29
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1.2.1 Initialisation manuelle des pôles et services 

médicaux (2/7)

Dans le menu Structures > 

Gestion des pôles

1

Si nombre de pôles < 5

1
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1.2.1 Initialisation manuelle des pôles et services 

médicaux (3/7)

Cliquer sur Nouveau pôle2

2

Si nombre de pôles < 5

31

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Gestionnaire



1.2.1 Initialisation manuelle des pôles et services 

médicaux (4/7)

Indiquer le Numéro et le 

Nom du pôle

Valider

Répéter pour chaque pôle

Les pôles sont saisis

3

3

Si nombre de pôles < 5

4

4
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Si l’établissement ne dispose 

pas de pôles, créer un pôle 

générique au nom de 

l’établissement

SOMMAIRE
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1.2.1 Initialisation manuelle des pôles et services 

médicaux (5/7)

Dans le menu Structures > 

Gestion des services 

médicaux

5

5

Si nombre de pôles < 5
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1.2.1 Initialisation manuelle des pôles et services 

médicaux (6/7)

Cliquer sur Nouveau service 

médical

6

Si nombre de pôles < 5

34
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1.2.1 Initialisation manuelle des pôles et services 

médicaux (7/7)

Saisir le Numéro et le Nom 

du Service Médical, puis le 

Pôle de rattachement

Valider

Répéter pour chaque service 

médical

Les services médicaux sont 

intégrés

7

7
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Si nombre de pôles < 5

8

8
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Saisir au moins 1 service 

médical

→ Au lieu des services 

médicaux, les UF peuvent être 

saisies

Gestionnaire



1.2.2 Initialisation via import des 

pôles et services médicaux (1/9)
Prérequis à l’action 

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Importer les pôles et les services médicaux

• Préparer l’affectation de chaque poste PH à un pôle et 

service

Objectifs de l’étape

De 5 min à 1h selon le nombre de pôles et 

services médicaux

Aucun

Aucune

Aucun

• A l’initialisation de l’établissement

Occurrence

Complexité

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Si nombre de pôles > 5

36

Gestionnaire



1.2.2 Initialisation via import des pôles et services 

médicaux (2/9)

Dans le menu 

Administration > Phase 

d’initialisation > 

Initialisation

1

1

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Si nombre de pôles > 5
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1.2.2 Initialisation via import des pôles et services 

médicaux (3/9)

A l’outil 5 Import des 

structures, cliquer sur 

exemple de fichier valide et 

ouvrir le fichier Excel

2

2
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Si nombre de pôles > 5
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1.2.2 Initialisation via import des pôles et services 

médicaux (4/9)

Remplir les onglets 

« Pôles » et « Services » en 

suivant les consignes, puis 

enregistrer le fichier Excel 

3

SOMMAIRE

SOMMAIRE

3

Saisir au moins 1 pôle et 1 

service médical

→Si l’établissement n’ a pas 

de pôle, créer un pôle 

générique au nom de 

l’établissement

→ Au lieu des services 

médicaux, les UF peuvent 

être saisies

Si nombre de pôles > 5

39
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1.2.2 Initialisation via import des pôles et services 

médicaux (5/9)

Dans l’outil 5 Import des 

structures, Choisir un 

fichier, sélectionner le fichier 

Excel puis Importer. Dans la 

fenêtre pop-up, Valider

Vérifier le Rapport

Les pôles et services 

médicaux sont saisis

4

5 4

5

SOMMAIRE
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Si nombre de pôles > 5
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1.2.2 Initialisation via import des pôles et services 

médicaux (6/9)

Dans le menu Structures > 

Gestion des pôles

6

6

Si nombre de pôles > 5
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1.2.2 Initialisation via import des pôles et services 

médicaux (7/9)

Visualiser les pôles

Si besoin, modifier un pôle 

en cliquant sur 

7

7

8

8

Si nombre de pôles > 5
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1.2.2 Initialisation via import des pôles et services 

médicaux (8/9)

Dans le menu Structures > 

Gestion des services 

médicaux

9

9

Si nombre de pôles > 5

43

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Gestionnaire



1.2.2 Initialisation via import des pôles et services 

médicaux (9/9)

Visualiser les services 

médicaux

Si besoin, modifier un service 

médical en cliquant sur

 

10

11

10 11

Si nombre de pôles > 5
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2. Rattachement des postes PH 

aux structures (1/6)
Prérequis à l’action 

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Rattacher les postes PH aux pôles et services 

médicaux auquel ils appartiennent

Rappel : Le référentiel des postes PH est toujours SIGMED. Chaque 

nuit la liste des postes PH remontent dans LogimedH. Chaque poste 

PH doit être rattaché à son pôle et service, dans LogimedH

Objectif de l’étape

Selon le nombre de postes

De 15 min à 2h

Aucun

Aucune

(données SIGMED automatiques)

Aucun

• Une fois en mode « Initialisation »

Occurrence

Complexité

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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2. Rattachement des postes PH aux structures (2/6)

Dans le menu 

Administration > Phase 

d’initialisation 

> Initialisation

1

1

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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2. Rattachement des postes PH aux structures (3/6)

A l’outil 9 : Import des 

rattachements, cliquer sur 

« Exports » en face d’Export 

des postes PH Sigmed

2

2

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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2. Rattachement des postes PH aux structures (4/6)

Renseigner le n° de pôle et 

de service médical 

(colonnes B et C) pour 

chaque poste PH

Enregistrer le fichier Excel

3

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Les colonnes E « Date de 

rattachement » et F 

« Praticien » ne sont pas à 

prendre en compte

48
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2. Rattachement des postes PH aux structures (5/6)

A l’outil 9  : Import des 

rattachements, Choisir un 

fichier, puis Importer. Dans 

la fenêtre pop-up, Confirmer

Vérifier le Rapport

Les postes sont rattachés

4

5

4

5

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Si changement, se référer à la 

partie actualisation des 

données de ce guide

49
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2. Rattachement des postes PH aux structures (6/6)

▪ L’import peut être exécuté autant de fois que voulu (en phase d’Initialisation)

▪ Attention, chaque nouvel import du fichier annule et remplace le précédent

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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3. Initialisation des praticiens

Initialisation manuelle des praticiens1

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Initialisation interfacée des praticiens 

(SIRH)
2

→ Conseillé si nombre de PH < 50

→ Conseillé si nombre de PH > 50



3.1 Initialisation manuelle des 

praticiens (1/7)
Prérequis à l’action 

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Créer manuellement les praticiens et intégrer leurs 

données RH 

Objectif de l’étape

Dépend du nombre de praticiens à 

créer (5 min par praticien)

Aucun

Aucune

Aucun

• Une fois en mode « Initialisation »

• Il sera possible d’ajouter des praticiens, de modifier les 

informations sur les praticiens ou d’en supprimer en 

mode Gestion dans le menu Praticiens

Occurrence

Complexité

SOMMAIRE

SOMMAIRE

→ Conseillé si nombre de PH < 50
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3.1 Initialisation manuelle des praticiens (2/7)

Dans le menu Praticiens > 

Liste des praticiens
1

1

SOMMAIRE

SOMMAIRE

→ Conseillé si nombre de PH < 50
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3.1 Initialisation manuelle des praticiens (3/7)

Cliquer sur Nouveau 

praticien

SOMMAIRE

SOMMAIRE

2

→ Conseillé si nombre de PH < 50

54

2
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3.1 Initialisation manuelle des praticiens (4/7)

Préciser si le praticien est 

Oui ou Non inscrit à l’ordre

Si oui, saisir le numéro 

RPPS du praticien

Cliquer sur Valider

Si non, passer à l’étape 

suivante

3

SOMMAIRE

SOMMAIRE

3

4

5

4

5

→ Conseillé si nombre de PH < 50

55

Le n° RPPS permet de faire 

remonter les informations 

issues du RPPS, de SIGMED 

ou de SIGHU directement sur 

la fiche du praticien

Gestionnaire



3.1 Initialisation manuelle des praticiens (5/7)

Compléter : 

• Matricule 

• Nom d’usage 

• Prénom 

• Statut

• Spécialités 

• Date de naissance 

• Sexe

• Date d’entrée dans 

l’établissement 

Saisir dans Données 

Administratives : 

• Position administrative 

• Date de début

Sauvegarder

6

7

SOMMAIRE

SOMMAIRE

6

7

→ Conseillé si nombre de PH < 50

56

8
8

Gestionnaire



3.1 Initialisation manuelle des praticiens (6/7)

Dans Modalité d’exécution du 

contrat, Ajouter une 

modalité de service

Saisir la date de début et la 

quotité puis cliquer sur

SOMMAIRE

SOMMAIRE

La modalité de service est 

requise

9

La quotité est exprimée en 

demi-journées                   

(temps plein = 10)

→ Conseillé si nombre de PH < 50

57

9

10

10

Gestionnaire



3.1 Initialisation manuelle des praticiens (7/8)

SOMMAIRE

SOMMAIRE

→ Conseillé si nombre de PH < 50

58

Dans Contrat de Service 

Public Exclusif, Ajouter un 

contrat ESPE

Saisir la date de début puis 

cliquer sur

Dans Activité libérale, 

Ajouter une activité libérale

Saisir la date de début et la 

quotité puis cliquer sur

11

12

13

14

11

13

12

14

Gestionnaire



3.1 Initialisation manuelle des praticiens (7/8)

SOMMAIRE

SOMMAIRE

→ Conseillé si nombre de PH < 50

59

Dans Activité d’intérêt 

général, Ajouter une activité 

d’intérêt général

Saisir la date de début et la 

quotité puis cliquer sur

Dans Prime, Ajouter une 

prime

Saisir la date de début et la 

nature puis cliquer sur

15

16

17

18

17

15

16

18

Gestionnaire



3.1 Initialisation manuelle des praticiens (8/8)

Dans Affectations, Ajouter 

une affectation

Saisir le poste et la date de 

début puis cliquer sur

Répéter pour tous les 

praticiens

La fiches et affectations des 

praticiens sont saisies

SOMMAIRE

SOMMAIRE

19

19

→ Conseillé si nombre de PH < 50

60

20

20

Gestionnaire



• Une fois en initialisation

• Puis régulièrement en mode gestion pour actualiser les 

données des praticiens

3.2 Initialisation interfacée des 

praticiens (SIRH) (1/12)
Prérequis à l’action 

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Importer automatiquement les praticiens et leurs 

données RH dans LogimedH

Objectif de l’étape

Selon le nombre de praticiens et de 

rejets, entre 30 minutes et 2 heures

DSI de l’établissement

Responsable du SIRH

SIRH

Automatisation de l’envoi des 

fichiers par le SIRH

Occurrence

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Complexité

→ Conseillé si praticiens > 50

61

Gestionnaire



3.2 Initialisation interfacée des praticiens (SIRH) 

(2/12)

Dans le menu 

Administration > Phase 

d’initialisation > 

Initialisation

1

1

SOMMAIRE

SOMMAIRE

L’import des données des praticiens se 

fait en 3 étapes : 

1. Import des données RH via un fichier 

ZIP extrait du SIRH (outil 3)

2. Mise en cohérence des statuts 

locaux et nationaux (hors outil)

3. Validation des données RH (outil 4)

1. Import des données RH : 

→ Conseillé si praticiens > 50

62

Gestionnaire



3.2 Initialisation interfacée des praticiens (SIRH) 

(3/12)

A l’outil 3 Import des 

données RH, choisir un 

fichier, fichier zip (extraction 

SIRH), puis Importer. Dans 

la fenêtre pop-up,  

Confirmer

Vérifier le Rapport

2

En cas de données non-

importées, contacter la DSI 

ou le formateur LogimedH

Le fichier ZIP est généré par la DSI 

après développement, par l’éditeur 

du SIRH, de l’extraction pour 

LogimedH

SOMMAIRE

SOMMAIRE

→ Conseillé si praticiens > 50

63

2

2

3

3

Gestionnaire



3.2 Initialisation interfacée des praticiens (SIRH) 

(4/12)

4

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Dans le menu 

Administration > 

Paramétrage Local > 

Nomenclature Locale > 

Statuts RH

2. Mise en cohérence des 

statuts locaux / nationaux :  

→ Conseillé si praticiens > 50

64

4

Gestionnaire



3.2 Initialisation interfacée des praticiens (SIRH) 

(5/12)

5

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Pour chaque statut que vous 

voulez gérer dans 

LOGIMEDH, dans la colonne 

Action, cliquer sur l’icône 

crayon, sélectionner la 

nomenclature nationale et 

cliquer sur l’icône 

Enregistrer

5

→ Conseillé si praticiens > 50

65

Gestionnaire



3.2 Initialisation interfacée des praticiens (SIRH) 

(6/12)

Dans le menu 

Administration > Phase 

d’initialisation > 

Initialisation

6
6

SOMMAIRE

SOMMAIRE

3. Validation des données RH :  

→ Conseillé si praticiens > 50

66

Gestionnaire



3.2 Initialisation interfacée des praticiens (SIRH) 

(7/12)

A l’outil 4 Validation des 

données RH, cliquer sur 

Données RH

7

SOMMAIRE

SOMMAIRE

→ Conseillé si praticiens > 50

67

7

Gestionnaire



3.2 Initialisation interfacée des praticiens (SIRH) 

(8/12)

8

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Cette étape permet d’importer tous les praticiens, référencés dans 

le fichier ZIP issu de votre SIRH

Il est aussi possible, pour les praticiens non titulaires, de :

• Les affecter à leur poste PH, s’ils sont en poste sur un poste PH

• Les affecter à leur service ou à leur pôle. Dans ce cas de figure LogimedH créera alors pour chacun de ces praticiens 

un numéro de poste « non titulaire » pour eux dans ce service / pôle. Ce numéro ne sera présent que dans LogimedH 

et aura une nomenclature différente des numéros de poste PH

• Ne pas les affecter, ni sur un poste ni sur un service/pôle

La liste des praticiens issus du logiciel RH (issus du fichier ZIP 

importé à l’outil 3) apparait alors sous forme de tableau :  

Lors des affectations à leur 

pôle/service, un n° de poste de non 

titulaire, propre à LogimedH, est créé

→ Conseillé si praticiens > 50

68

Gestionnaire



3.2 Initialisation interfacée des praticiens (SIRH) 

(9/12)

SOMMAIRE

SOMMAIRE

• Pour les affectations des praticiens non titulaires : 

• à un poste 

  → sélectionner un poste dans la colonne « support poste »

• à leur pôle/service (création d’un numéro de poste de non-titulaire)

 → compléter la colonne « Service médical »

• Aucune affectation → les importer tels quels

→ Conseillé si praticiens > 50

69

Gestionnaire



3.2 Initialisation interfacée des praticiens (SIRH) 

(10/12)

Dans Recherche, définir les 

critères puis cliquer sur 

Filtrer

Sélectionner la première en-

tête du tableau pour 

sélectionner les praticiens 

puis Transférer vers 

LogimedH

SOMMAIRE

SOMMAIRE

8

→ Conseillé si praticiens > 50

70

8

9

9

Gestionnaire



3.2 Initialisation interfacée des praticiens (SIRH) 

(11/12)

Pendant le transfert, rester sur 

l’écran

Les praticiens ont été 

importés dans LogimedH

En cas d’erreurs de transfert 

(lignes en rose), cliquer sur 

l’icône Exclamation

10

SOMMAIRE

SOMMAIRE

10

→ Conseillé si praticiens > 50

71

Gestionnaire



3.2 Initialisation interfacée des praticiens (SIRH) 

(12/12)

Consiste à valider les postes titulaires de  l’établissement (PH et HU) et de 

les rattacher à une structure médicale
Complétude et respect des normes du fichier ZIP : 

• le fichier ZIP doit contenir l’ensemble des 11 fichiers csv 

• le fichier ZIP doit contenir uniquement les fichiers csv

• les fichiers csv doivent être nommés strictement selon les spécifications 

• les en-têtes de colonnes, dans les fichiers csv, doivent être nommés strictement selon les 

spécifications

• les fichiers csv doivent inclure toutes les données requises selon les spécifications (respect des 

formats précisés : Texte, Date, etc)

• les fichiers doivent inclure des données cohérentes (ex : dates de périodes d’activité)

Vérification en cas d’erreurs

En cas d'erreur :

• Les anomalies sont à corriger dans le SIRH et non dans LogimedH

• Lorsque les corrections ont été faites dans le SIRH, extraire les données, puis importer la version actualisée 

du fichier ZIP dans LogimedH

SOMMAIRE

SOMMAIRE

→ Conseillé si praticiens > 50

72

Gestionnaire



3.3 Visualisation de la liste des praticiens (1/2)

Dans le menu Praticiens > 

Liste des praticiens
1

1

SOMMAIRE

SOMMAIRE

73



3.3 Visualisation de la liste des praticiens (2/2)

Renseigner des critères via 

l’encart Recherche, si besoin

 

Cliquer sur Filtrer

Consulter le tableau 

récapitulatif

Si besoin, cliquer sur l’icône 

stylo, dans la colonne 

« Action » pour modifier la 

fiche du praticien

2

3

4

3

5

5

2

4

SOMMAIRE

SOMMAIRE

74



4. Affectation des praticiens sur les 

postes

Affectation manuelle des praticiens 

(manuelle)
1

Affectation massive des praticiens2

SOMMAIRE

SOMMAIRE

→ Conseillé si nombre de PH < 50

→ Conseillé si nombre de PH > 50



Prérequis à l’action 

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Réaliser manuellement l’affectation des praticiens, sur 

la fiche du praticien (si information non saisie 

précédemment)

Objectif de l’étape

Dépend du nombre de praticiens à 

créer (2 min par praticien)

Aucun

Aucune

Intégration des praticiens

• Une fois en mode Initialisation, durant la création des 

fiches des praticiens ou à la suite de la création, si non 

réalisé précédemment

• En mode Gestion, à l’ajout de nouveaux praticiens ou 

pour modifier les informations des praticiens

Occurrence

Complexité

SOMMAIRE

SOMMAIRE

4.1 Affectation manuelle des 

praticiens (1/4)

→ Conseillé si nombre de PH < 50

76

Gestionnaire



4.1 Affectation manuelle des praticiens (2/4)

Dans le menu 

Administration > 

Initialisation > Phase 

d’initialisation, à l’outil 12 : 

Affectations, cliquer sur 

Praticiens

1

1

SOMMAIRE

SOMMAIRE

77

→ Conseillé si nombre de PH < 50

Gestionnaire



4.1 Affectation manuelle des praticiens (3/4)

Accéder à la fiche du 

praticien en cliquant sur 

l’icône 

2

2

SOMMAIRE

SOMMAIRE

78

→ Conseillé si nombre de PH < 50

Gestionnaire



4.1 Affectation manuelle des praticiens (4/4)

SOMMAIRE

SOMMAIRE

79

→ Conseillé si nombre de PH < 50

Dans Affectations, 

affectations principales, 

cliquer sur « ajouter une 

affectation »

Renseigner le poste et la 

date de début, puis cliquer 

sur

Répéter la procédure pour 

tous les praticiens

Les affectations sont 

renseignées dans LogimedH

3

3

4

4

Gestionnaire



Prérequis à l’action 

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Affecter les praticiens, importés via l’interface avec le 

SIRH, sur les postes PH

Objectif de l’étape

Dépend du nombre de praticiens à 

créer (2 min par praticien)

Aucun

Aucune

Import des données RH

• Une fois en mode Initialisation, à la suite de l’import des 

fiches des praticiens

• En mode Gestion, à l’ajout de nouveaux praticiens ou 

pour modifier les informations des praticiens

Occurrence

Complexité

SOMMAIRE

SOMMAIRE

4.2 Affectation massive des 

praticiens (1/3)

→ Conseillé si nombre de PH > 50

80

Gestionnaire



4.2 Affectation massive des praticiens (2/3)

Dans le menu 

Administration > Phase 

d’initialisation 

>Initialisation, à l’outil 11 : 

Affectations, cliquer sur 

Affectations

1

1

SOMMAIRE

SOMMAIRE

81

→ Conseillé si nombre de PH > 50

Si besoin, l’ARS ou le CNG peut 

générer un export SIGMED

Si besoin, les PH sont listés sur les 

postes PH à l’outil 9 rattachement 

(export des postes PH SIGMED)

Gestionnaire



4.2 Affectation massive des praticiens (3/3)

Renseigner, si besoin le 

service médical puis, le poste

Répéter la procédure pour 

tous les praticiens, puis 

cliquer sur Effectuer les 

affectations

2

2

3

3

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Les affectations sont 

renseignées

82

→ Conseillé si nombre de PH > 50

La quotité correspond à la modalité 

de service extraite du SIRH

Gestionnaire



5. Initialisation des chefferies

Initialisation manuelle des chefferies1

Initialisation via import des chefferies2

Initialisation du président de CME3

SOMMAIRE

SOMMAIRE

→ Conseillé si le nombre de pôles est < 5

→ Conseillé si le nombre de pôles > 5



5.1 Initialisation manuelle des 

chefferies (1/5)
Prérequis à l’action 

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Créer manuellement les chefferies de pôles et de 

services médicaux de l’établissement

Objectif de l’étape

Dépend du nombre de chefferies de 

à créer (5 min par chefferie)

Aucun

Aucune

Intégration des praticiens

• Une fois en mode « Initialisation »

• Dès que le référent doit rajouter, modifier et/ou 

supprimer une chefferie

Occurrence

Complexité

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Si nombre de pôles < 5

84

Gestionnaire



5.1 Initialisation manuelle des chefferies (2/5)

1 Dans le menu Structures > 

Gestion des pôles ou 

Gestion des services 

médicaux

1

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Si nombre de pôles < 5

85

Gestionnaire



5.1 Initialisation manuelle des chefferies (3/5)

2 Pour ouvrir la fiche du pôle, 

cliquer sur 

2

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Si nombre de pôles < 5

86

Gestionnaire



5.1 Initialisation manuelle des chefferies (4/5)

3 Dans l’encart Chefferie, 

cliquer sur Ajouter un chef 

de pôle

3

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Si nombre de pôles < 5

87

Gestionnaire



5.1 Initialisation manuelle des chefferies (5/5)

Sélectionner le chef et saisir 

la date de début

Puis, cliquer sur Enregistrer

Les chefferies sont 

renseignées

4

5

5

4

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Si nombre de pôles < 5

88

Gestionnaire



5.2 Initialisation via import des 

chefferies (1/5)
Prérequis à l’action 

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Renseigner les chefs de pôles et de services sur 

LogimedH en important automatiquement un fichier de 

données

Objectifs de l’étape

Dépend du nombre de pôles et 

services de l’établissement 

aucun

Aucune

Import des praticiens

• Une fois en mode « Initialisation »

• Il sera possible de modifier chaque chefferie une à une 

en mode Gestion dans le menu Structures

Occurrence

Complexité

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Si nombre de pôles > 5

89

Gestionnaire



5.2 Initialisation via import des chefferies (2/5)

Dans le menu 

Administration > Phase 

d’initialisation > 

Initialisation

1

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Si nombre de pôles > 5

90

1

Gestionnaire



5.2 Initialisation via import des chefferies (3/5)

A l’outil 6 : Import des 

chefferies, cliquer sur 

exemple de fichier valide

2

2

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Si nombre de pôles > 5

91

Gestionnaire



5.2 Initialisation via import des chefferies (4/5)

Compléter les 2 onglets :

• N° de Pôle / N° Service

• Matricule du praticien 

• Date de début de chefferie

• Date de fin de chefferie, 

facultative

puis enregistrer le fichier 

Excel

3

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Si nombre de pôles > 5

92

3

3

Gestionnaire



5.2 Initialisation via import des chefferies (5/5)

Cliquer sur Choisir un 

fichier

Cliquer sur Importer, puis 

dans la fenêtre pop-up sur 

Confirmer

Cliquer sur Rapport pour 

vérifier l’import

4

4

5

6

5

6

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Si nombre de pôles > 5

93

5

Gestionnaire



Prérequis à l’action 

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Renseigner le Président de CME

Objectif de l’étape

5 min

Aucun

Aucune

Intégration des praticiens

• Une fois en mode « Initialisation »

• Dès que le référent doit modifier et/ou supprimer le 

Président de CME

Occurrence

Complexité

SOMMAIRE

SOMMAIRE

5.3 Initialisation du président de CME 

(1/3)

94

Gestionnaire



5.3 Renseignement du Président de CME (2/3)

Dans le menu Structures > 

Gestion des 

établissements 

1

1

SOMMAIRE

SOMMAIRE

95

Gestionnaire



5.3 Renseignement du Président de CME (3/3)

Pour modifier l’encart 

Président du CME , cliquer 

sur 

Sélectionner le praticien 

dans la liste déroulante et 

cliquer sur le bouton vert          

pour enregistrer, ou sur le 

bouton rouge     pour annuler 

l’action

2

3

2

SOMMAIRE

SOMMAIRE

96

3

Gestionnaire



6. Passage en mode Gestion (1/3)

Prérequis à l’action 

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Valider les données intégrées en mode Initialisation et 

débloquer l’ensemble des fonctionnalités de LogimedH

Objectif de l’étape

Dépend du nombre de données 

intégrées à vérifier

Aucun

Aucune

Réalisation de toutes les étapes de 

l’initialisation

• Une fois, à l’issue de l’initialisation 

Occurrence

Complexité

SOMMAIRE

SOMMAIRE

97

Gestionnaire



6. Passage en mode Gestion (2/3)

Après réalisation des étapes 

d’initialisation, vérifier les 

données

Administration > Phase 

d’initialisation > 

Initialisation, cliquer sur 

Tableau des emplois à 

l’outil 12 : Vérification

1

1

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Le tableau des emplois 

présente les postes et 

praticiens affectés par service 

médical et par pôle

98

Gestionnaire



6. Passage en mode Gestion (3/3)

Après vérification des 

données, passer en Mode 

Gestion

Administration > Phase 

d’initialisation > 

Initialisation, cliquer sur 

Mode gestion à l’outil 13 : 

Fin de l’initialisation

L’initialisation est terminée

2 2

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Les fonctionnalités de gestion 

sont activées

99

Gestionnaire



Fin de 

l’Initialisation

SOMMAIRE

SOMMAIRE



Procédures de 

gestion

SOMMAIRE

SOMMAIRE



SOMMAIRE

SOMMAIRE
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7. Création/fermeture de postes……………...............................

 7.1 Demande de création/fermeture de postes PH…….…...….

 7.2 Demande de création/fermeture de postes contractuels et HU

8. Modification de quotité de postes PH………………………....

9. Réalisation d’un tour de recrutement………………………….
 9.1 Accéder au TR et visualiser les postes à publier………...…

 9.2 Geler un poste à la publication…………………………….....

 9.3 Forcer un poste à la publication……………………..…….…

 9.4 Valider le TR et le transmettre à l’ARS ...............................
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 12.1 Intégrer une convention sortante………………………........

 12.2 Intégrer une convention entrante……………….………......
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Les démarches réalisables par les EPS (1/2)

Les démarches dans LogimedH : 

✓ Les publications de postes PH→ lors des tours de recrutement 

✓ Les demandes de création de postes PH→ En continu

✓ Les demandes de fermeture de postes PH→ En continu

✓ Les modifications de quotités de postes PH→ En continu (en autonomie, l’ARS est informé)

Les démarches à réaliser via le processus historique, hors LogimedH :  

× Les publications de postes PH au fil de l’eau 

× Les demandes de modification de modalité de service des praticiens 

× Les demandes de modifications de spécialités de postes PH 

× Les demandes de mutations internes Détail sur la slide ci-après 

103

SOMMAIRE

SOMMAIRE



Les démarches réalisables par les EPS (2/2)

Précisions concernant les actions non réalisables dans LogimedH :

Modification de spécialité d’un poste PH 

• Les EPS, en dehors de LogimedH, demandent la modification de la spécialité du poste PH 

directement à l’ARS. L’information remontera de SIGMED vers LogimedH sur la fiche de poste le 

lendemain

Mutation interne (changement d’affectation d’un praticien)

• Les EPS signalent les mutations internes aux gestionnaires ARS pour mise à jour de SIGMED. Les 

EPS mettent à jour l’affectation sur LogimedH

104

SOMMAIRE

SOMMAIRE



Présentation générale du workflow

Sur le tableau de bord, 

l’encart Workflows présente 

les procédures avec les 

acteurs :

• La demande de poste 

avec les actions EPS et 

ARS

• Pour le tour de 

recrutement

• La publication avec 

les actions EPS, 

ARS et CNG

• La nomination / 

installation avec les 

actions EPS et CNG

1

1

SOMMAIRE

SOMMAIRE

105
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7. Création/fermeture de postes

Demande de création/fermeture de postes 

PH
1

Demande de création/fermeture de postes 

contractuels et HU
2

SOMMAIRE

SOMMAIRE



7.1 Demande de création/fermeture 

de postes PH (1/14)

Complexité

• Au fil des besoins de l’établissement

• Pic de demandes à l’approche des tours de recrutement

Prérequis à l’action

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Réaliser des demandes de création et/ou fermeture des 

postes PH, soumis à la validation de l’ARS

Objectifs de l’étape

Entre 10 et 15min

ARS

Aucune

Passage en mode gestion

Occurrence

Toutes les demandes de création de postes doivent 

être effectuées et validées AVANT la publication des 

postes

Les informations sont actualisées toutes les 24h 

(synchronisation SIGMED / LogimedH nocturne)

SOMMAIRE

SOMMAIRE

107

Après validation de création, le poste est visible et publiable par l’EPS via la liste des postes à publier le 
lendemain seulement. Toute validation de liste par l’ARS est définitive. Après l’envoi dans SIGMED ou 
l’échéance, les demandes supplémentaires doivent être transmises directement au CNG et à l’ARS.

Gestionnaire 

et Valideur



7.1 Demande de création/fermeture de postes PH 

(2/14)

Valideur 
(établissement)

Demande de 
création / fermeture 

d’un poste PH
Gestionnaire 

(établissement)

Brouillon En cours de validation Demande validée

Gestionnaire 
DD (ARS)

Etat de la 
demande

Traitement de la 
demande

Validation

Demande de 
complément

Traitement de la 
demande

Validation

Demande de 
complément

Demande de 
création / fermeture 

de poste validée

Demande de 
création / fermeture 

de poste validée

Demande de 
création / fermeture 

de poste validée

La demande peut 
également in fine 
être refusée par 

l’ARS

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Les demandes nécessitent l’intervention de l’utilisateur 

avec le rôle Gestionnaire puis le rôle Valideur

108

Gestionnaire 

et Valideur



7.1 Demande de création/fermeture de postes PH 

(3/14)

Cliquer sur Postes puis sur 

Demande de 

création/fermeture des 

postes PH

1

1

SOMMAIRE

SOMMAIRE

109

Gestionnaire



7.1 Demande de création/fermeture de postes PH 

(4/14)

Cliquer sur Nouvelle 

demande

2

2

SOMMAIRE

SOMMAIRE

110

Gestionnaire



7.1 Demande de création/fermeture de postes PH 

(5/14)

Cliquer sur Création d’un 

poste ou sur Fermeture 

d’un poste 

3

3

SOMMAIRE

SOMMAIRE

111

Un numéro, à titre indicatif, est 

attribué à la demande (497 ici)

Gestionnaire



7.1 Demande de création/fermeture de postes PH 

(6/14)

Remplir obligatoirement : le 

service médical, la 

spécialité du poste et la 

quotité

Remplir, au besoin : le 

commentaire, le pièce jointe, 

le nombre de postes à créer 

(si création de postes d’une 

même spécialité dans le 

même service) 

Cliquer sur Créer les postes

4

4

SOMMAIRE

SOMMAIRE

112

5

5

Gestionnaire



7.1 Demande de création/fermeture de postes PH 

(7/14)

SOMMAIRE

SOMMAIRE

113

Renvoi au recap de la demande

Notification de la mise à jour de 

la demande

              La demande n’est, à ce 

stade, pas encore envoyée au 

valideur de l’établissement

Gestionnaire



7.1 Demande de création/fermeture de postes PH 

(8/14)

SOMMAIRE

SOMMAIRE

114

Saisir, si besoin, des 

commentaires et cliquer sur A 

valider par le Dir. DAM

6

6

6

Gestionnaire



7.1 Demande de création/fermeture de postes PH 

(9/14)

SOMMAIRE

SOMMAIRE

115

Pour envoyer un mail de 

notification : 

- Sélectionner le(s) 

destinataire(s)

- Modifier, au besoin, l’objet 

et le corps du mail

- Valider

7

7

Gestionnaire



7.1 Demande de création/fermeture de postes PH 

(10/14)

Le gestionnaire est redirigé vers 

la liste des demandes : 

2 messages sont indiqués : 

• La demande a bien été 

sauvegardée et transmise au 

valideur

• La notification (le mail) a bien 

été envoyée au valideur

La demande est à l’état « En 

cours de traitement Valideur » et 

le gestionnaire peut la consulter 

SOMMAIRE

SOMMAIRE

116

Gestionnaire



7.1 Demande de création/fermeture de postes PH 

(11/14)

En tant que Valideur, dans le 

menu Postes > Demande 

de création/fermeture des 

postes PH

8

8

SOMMAIRE

SOMMAIRE

117

Valideur



7.1 Demande de création/fermeture de postes PH 

(12/14)

Sur la ligne de la demande à 

traiter, dont l’état est « En 

cours de traitement 

Valideur », cliquer sur

9

9

Valideur

SOMMAIRE

SOMMAIRE

118



7.1 Demande de création/fermeture de postes PH 

(13/14)

Le Valideur peut soit :

Faire une demande 

complément au Ges. DAM, 

si besoin de modification

Envoyer à l’ARS pour 

validation

Valideur

SOMMAIRE

SOMMAIRE

10

10

10 

bis

10 

bis

Si demande de complément, 

modification par le Gestionnaire, 

puis renvoi au valideur pour 

vérification et envoi à l’ARS

119

 



7.1 Demande de création/fermeture de postes PH 

(14/14)
Valideur

SOMMAIRE

SOMMAIRE

120

Sur la fenêtre de notification :

1) Le(s) Gestionnaire(s) DD, 

de l’ARS, est à 

sélectionner

2) L’objet du mail est 

modifiable

3) Le corps du mail est 

modifiable

Cliquer sur « Valider »

Le gestionnaire DD est notifié

La demande est à l’état « En 

cours de traitement 

Gestionnaire DD »

11

11

12
12



Focus sur les créations de postes PH

Le CH XY fait la 
demande de création 
de poste PH au sein 

du pôle 
« Cardiologie » n°403

Poste créé par l’ARS 
dans SIGMED au sein 

du pôle n°403SIGMED

Illustration des créations de poste PH au sein du pôle n°403 « Cardiologie » pour un le CH XY du département 92

Poste PH créé a comme n° : 
92 403 - 11

Code du 
département

3 chiffres propres au pôle 
concerné formant le 

numéro de pôle (appelé 
aussi structure interne/SI 

dans SIGMED)

Numéro du poste dans 
le pôle (ici le 11ème poste 
créé dans le pôle 403)

L’ARS a créé lors de 
l’initialisation de 

LogimedH  le « pôle 
LogimedH – CH XY » 
n°260 dans l’espace 

du CH XY dans 
SIGMED

Le CH XY fait la 
demande de création 

d’un poste PH , via 
LogimedH, au sein du 
pôle « Cardiologie »

Poste créé sein du 
pôle LogimedH n°260 
dans SIGMED, grâce à 
la validation de l’ARS 

dans LogimedH

Poste PH créé a comme n° : 
92 260 - 11

Code du 
département

3 chiffres propres au pôle 
concerné formant le 

numéro de pôle 
LogimedH dans SIGMED

Numéro du poste dans 
le pôle* (ici le 11ème poste 

créé dans le pôle 260)

Pré requis - paramétrage Processus de création de poste PH

ARS crée le CH XY 
et les pôles 

(structures internes) 
qui le constituent 

dans SIGMED

*Après le 99ème poste créé, la 
codification du numéro dans 

le pôle sera faite par lettre 
et/ou chiffre

Avant dans : 

Maintenant 
dans : 

L’ensemble des postes PH créés dans LogimedH sont déversés dans le « pôle LogimedH – CH XY » de l’établissement dans SIGMED

Ainsi, tous les postes de l’établissement créés via LogimedH intègreront dans leur numéro les 3 chiffres du pôle LogimedH dans SIGMED, 
quel que soit leur spécialité 121

SOMMAIRE

SOMMAIRE



2

7.2 Demande de création/fermeture 

de postes contractuels et HU

Les postes HU non titulaires

1 Les postes contractuels et HU titulaires

SOMMAIRE

SOMMAIRE



7.2 Demande de création/fermeture de 

postes contractuels et HU titulaires

Complexité

Gestionnaire

et Valideur

• Au fil des besoins de l’établissement

Occurrence

Prérequis à l’action

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Réaliser les demandes de création et/ou fermeture des 

postes contractuels et HU, non soumis à validation de 

l'ARS (postes propres à l'EPS, dits "locaux")

Objectifs de l’étape

Entre 10 et 15min

Aucun

Aucune

Passage en mode gestion

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Les postes HU titulaires à saisir dans LogimedH sont  

dans le menu « Demande de création/ fermeture de 

postes HU titulaires et contractuel »

Tous les postes HU titulaires avec praticiens remontent 

directement de SIGHU et ne nécessitent pas de saisie de 

l’établissement, ils peuvent néanmoins être fermés

123



7.2.1 Demande de création/fermeture de postes 

contractuels et HU titulaires (1/8)
Gestionnaire

Dans le menu Postes > 

Demandes de création / 

fermeture de postes HU et 

contractuels

1

1

SOMMAIRE

SOMMAIRE

124



7.2.1 Demande de création/fermeture de postes 

contractuels et HU titulaires (2/8)
Gestionnaire

Pour saisir la demande, 

cliquer sur Nouvelle 

demande

2

2

SOMMAIRE

SOMMAIRE

125



7.2.1 Demande de création/fermeture de postes 

contractuels et HU titulaires (3/8)
Gestionnaire

Cliquer sur Création d’un 

poste

3

3

SOMMAIRE

SOMMAIRE

126



7.2.1 Demande de création/fermeture de postes 

contractuels et HU titulaires (4/8)
Gestionnaire

4 Remplir les champs 

obligatoires :

- Le type de poste

- Le service médical

- La spécialité du poste

- La quotité

Remplir, si besoin, les 

éléments facultatifs

Valider

4

5

5

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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7.2.1 Demande de création/fermeture de postes 

contractuels et HU titulaires (5/8)
Gestionnaire

6 A valider par le Dir. DAM 

pour transmettre la demande 

au valideur

6

SOMMAIRE

SOMMAIRE

128



7.2.1 Demande de création/fermeture de postes 

contractuels et HU titulaires (6/8)
Gestionnaire

7 Pour envoyer un mail de 

notification : 

• Sélectionner le Valideur

• Modifier, si besoin, l’objet 

et le corps du mail

• Valider

7

SOMMAIRE

SOMMAIRE

129

7



7.2.1 Demande de création/fermeture de postes 

contractuels et HU titulaires (7/8)

8 Rôle Valideur 

Sélectionner la demande à 

valider en cliquant sur

8

SOMMAIRE

SOMMAIRE

130

Valideur



7.2.1 Demande de création/fermeture de postes 

contractuels et HU titulaires (8/8)

9 Cliquer sur Valider la 

demande

Ou, si besoin, cliquer sur 

Demande complément au 

Ges. DAM

9

10

10

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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Valideur



8. Modification de quotité de postes 

PH (1/8)

• Actualiser la quotité des postes PH ouverts

Objectifs de l’étape

Gestionnaire

• À tout moment

• Au préalable du tour de recrutement pour les postes à 

publier

Occurrence

Complexité

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Prérequis à l’action

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

Dépend du nombre de postes à 

actualiser (1 min par poste)

Aucun

Aucune

Aucun

132



8. Modification de quotité de postes PH (2/8) Gestionnaire

1

SOMMAIRE

SOMMAIRE

133

Dans le menu Postes > 

Demande de modification 

de quotité des postes PH
1



8. Modification de quotité de postes PH (3/8) Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

134

2
Cliquer sur Nouvelle 

demande

Cliquer sur Ajout d’une 

demande de modification
3

3

2



8. Modification de quotité de postes PH (4/8) Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

135

4 Sélectionner le n° de poste et 

la quotité

Enregistrer

Cliquer sur A valider par le 

Dir DAM

5

4

5

6

6



8. Modification de quotité de postes PH (5/8) Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

136

Sélectionner le ou les 

destinataires du mail de 

notification 

Si besoin, modifier l’objet et 

le corps du mail de 

notification

Valider7 7



8. Modification de quotité de postes PH (6/8)

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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Avec le rôle valideur, cliquer 

sur

8

8

Valideur



8. Modification de quotité de postes PH (7/8)

Si besoin, modifier la 

nouvelle quotité

Cliquer, soit sur

- Demande complément 

au Ges. DAM

- Ou Valider

SOMMAIRE

SOMMAIRE

9

9

138

Valideur



8. Modification de quotité de postes PH (8/8)

SOMMAIRE

SOMMAIRE

139

Si demande complément au 

Gestionnaire, sélectionner le 

ou les destinataires, modifier, 

si besoin l’objet et le corps 

du mail de modification et 

Valider

Si validation de la demande, 

pour confirmer, Valider

10

14

10

10

bis

10 

bis

Valideur



9. Réalisation d’un Tour de 

Recrutement
Prérequis à l’action

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Accéder au Tour de Recrutement et visualiser les postes 

publiables

• Geler les postes vacants à ne pas publier

• Forcer les postes pourvus à publier

• Valider et transmettre la liste des postes du TR à l’ARS

Objectifs de l’étape

Dépend du nombre de postes à 

publier

ARS et CNG

Aucune

Passage en mode Gestion et 

ouverture du tour par le CNG

• Tour de printemps (1er tour) 

• Tour d’automne (2nd tour)

Occurrence

Complexité

Valider les demandes de création de postes 

AVANT la publication des postes

Les informations sont actualisées chaque nuit 

(synchronisation nocturne SIGMED / 

LogimedH)

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Gestionnaire

140

Après validation de création, le poste est visible et publiable par l’EPS via la liste des postes à publier le 
lendemain seulement. Toute validation de liste par l’ARS est définitive. Après l’envoi dans SIGMED ou 
l’échéance, les demandes supplémentaires doivent être transmises directement au CNG et à l’ARS.

Valideur



Rôle ARS

9. Réalisation d’un Tour de Recrutement : points 

d’attention

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Valider les demandes de création de postes 

AVANT la publication des postes

Les informations sont actualisées chaque nuit 

(synchronisation nocturne SIGMED / 

LogimedH)

Après validation de la demande de création d’un 

poste par l’ARS, le poste PH est visible sur 

LogimedH (et donc publiable) le lendemain

→ Si une création est validée par l’ARS le jour de 

l’échéance du tour, le poste ne sera pas encore 

visible dans LogimedH et ainsi pas publiable

1 2
Le tour de recrutement est réalisé comme suit : 

Gestionnaire

Valideur

1. Se connecte à LogimedH une fois le tour démarré 

par le CNG et complète la page de publication de 

l’établissement avec ses souhaits de publication

2. Envoi la page de publication en validation au valideur 

de l’établissement

1. Vérifie la page de publication et a 2 options : 

1. Envoyer en validation à l’ARS

2. Demander du complément au gestionnaire 

(la boucle redémarre alors)

Gestionnaire

ARS

1. Vérifie la page de publication et a 2 options : 

1. Valider pour maj de SIGMED (pour ne pas 

laisser entendre qu’on peut modifier la liste 

après validation ARS

2. Demander du complément au gestionnaire 

(la boucle redémarre alors)

→ Ouverture du tour par le gestionnaire établissement puis chaque 

acteur ne peut agir que si un autre acteur l’a mobilisé via la 

validation ou la demande de complément

Rôles en 

établissement

Demande de 

complément 

si nécessaire

Demande de 

complément 

si nécessaire

141



9. Réalisation d’un Tour de Recrutement : Rôles

SOMMAIRE

SOMMAIRE

ARS

Suit la progression des 
retours des établissements 

pour éventuellement faire 
des rappels

Fait les demandes de 
création de postes PH 

dont il a besoin et s’assure 
que l’ARS les a validées

Force à la publication certains 
postes pourvus, si nécessaire

Indique sur la liste des postes 
vacants ceux à publier

Gèle les postes vacants qu’il ne 
souhaite pas publier

EPS

Envoi la demande de 
publication de postes 

au Valideur de 
l’établissement pour 

validation

Traite les demandes de 
publication des EPS

Si détection de problèmes ou 
d’incompréhensions, redonne la main au 
gestionnaire de l’établissement pour que 
leur liste de publication soit complétée ou 

modifiée

Regarde poste par poste et globalement 
la proposition de publication des postes 

proposés par les établissements

Valide poste par poste et 
globalement la 
proposition de 

publication des postes 
proposés par les 
établissements
Envoie chaque 

publication pour mise à 
jour SIGMED

Se connecte 
à la page de 

son tour 

Ouverture TR

Préparation Complétion

Gestionnaire

Vérifie puis envoi la 
demande de 

publication de postes 
à l’ARS pour 

validation

Gestionnaire

Gestionnaire Valideur

Instruit toutes les 
demandes de création et 

de fermeture de poste

Publication TR

Transfert au CNG

Gestionnaire ARSGestionnaire DD Gestionnaire ARS

Gestionnaire ARS

Gestionnaire ARS

Profils à 

utiliser

Gestionnaire

Valideur

Envoi en validation à l’ARS
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9.1 Accéder au TR et visualiser les postes publiables 

(1/4)

1

Gestionnaire

Cliquer sur Recrutement, 

Titulaires,  Publication des 

postes PH

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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1



9.1 Accéder au TR et visualiser les postes publiables 

(2/4)

2

Gestionnaire

Sur la liste des publications, 

modifier la proposition de 

publication du tour en cliquant 

sur

Si un établissement n’a pas 

de poste vacant, l’état de sa 

publication sera par défaut 

« aucun poste à publier ».

En vue de publier, il lui sera 

toutefois possible d’activer sa 

publication et :

-Demander la création de 

poste

- Publier un poste occupé qui 

doit se libérer d’ici la 

publication des postes 

2

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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9.1 Accéder au TR et visualiser les postes publiables 

(3/4)
Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

145

La proposition de publication 

comporte :

- Désignation du TR

- Commentaires internes EPS et 

entre ARS et EPS

- Tableau des postes publiables 

(i.e. tous les postes vacants 

dans Sigmed) que l’EPS décide 

(OUI) ou non (NON) de publier

- Tableau des postes 

supplémentaires à publier (i.e. 

permet d’ajouter des postes 

pourvus dans Sigmed) que 

l’EPS décide, au besoin, de 

publier (OUI)



9.1 Accéder au TR et visualiser les postes publiables 

(4/4)
Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

146

→ L’établissement statue, dans 

« Décision EPS » si le poste, 

vacant dans Sigmed, est à publier 

(OUI) ou à geler pour non-

publication (NON)

Le justificatif de gel (pour non-

publication) est visible sous le poste

→ L’ARS statuera ensuite dans sa 

colonne dédiée 

NB : par défaut, tous les postes 

vacants sont sur décision EPS OUI 

(sauf si le poste a été gelé 

précédemment avec une date de fin 

postérieure)



Dans postes publiables (i.e. 

postes vacants dans 

Sigmed), pour le poste à 

geler, (ici      ), cliquer dans la 

colonne « Décision EPS » et 

sélectionner NON

9.2 Geler un poste à la publication (1/7)

1

Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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1
1234

1234



Renseigner : 

- Date de début (ex : date 

du jour)

- Date de fin (ex : date 

ultérieure au tour)

- Justification (i.e. motif de 

non-publication, ex : 

praticien contractuel sur le 

poste)

Valider

9.2 Geler un poste à la publication (2/7)

2

Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

148

2

2



9.2 Geler un poste à la publication (3/7) Gestionnaire

Le poste   est gelé, la 

décision de l’EPS est Non

La justification de gel est 

visible sous la ligne du poste

Geler chaque poste PH vacant à ne 

pas publier

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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1234

1234



9.2 Geler un poste à la publication (4/4) Gestionnaire

Pour publier un poste gelé, 

cliquer dans Décision 

EPS sur OUI

Valider

Supprimer le gel pour chaque poste 

PH vacant à finalement publier

3

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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3

3



9.3 Forcer un poste à la publication (1/6)

1

Gestionnaire

Proposition à la 

publication d’un poste 

pourvu

Dans le menu Recrutement 

> Titulaires > Publication 

des postes PH

1

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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9.3 Forcer un poste à la publication (2/6)

2

Gestionnaire

Sélectionner le tour de 

recrutement

2

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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9.3 Forcer un poste à la publication (3/6)

3

Gestionnaire

Dans Postes 

supplémentaires à publier 

(en bas de page), cliquer sur 

Ajouter un poste 

supplémentaire
3

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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9.3 Forcer un poste à la publication (4/6)

4

Gestionnaire

Dans la fenêtre d’alerte, 

renseigner : 

- Numéro de poste

- Justification (i.e. motif de 

publication forcée, ex : 

départ à la retraite le 

JJ/MM/AAAA du PH 

nommé sur le poste)

Valider

6

4

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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4



9.3 Forcer un poste à la publication (5/6) Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

155

Dans postes supplémentaires 

à publier, le poste a la 

décision EPS OUI

La justification apparait sous 

le poste

Forcer chaque poste pourvu à 

publier



9.3 Forcer un poste à la publication (6/6) Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

156

Pour ne pas publier un poste 

supplémentaire, cliquer sur

Dans la fenêtre de 

confirmation, Valider

Supprimer l’alerte de publication 

forcée pour chaque poste 

supplémentaire à ne pas publier

5

5

5



9.4 Valider le TR et le transmettre à l’ARS (1/10)

1

Gestionnaire

Après avoir vérifié :

1.Dans « Postes 

publiables », les postes 

vacants à publier (OUI) ou 

à ne pas publier (NON)

2.Dans « Postes 

supplémentaires à 

publier », si besoin, les 

postes pourvus à publier

   (OUI)

Cliquer sur A valider

1

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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9.4 Valider son TR et le transmettre à l’ARS (2/10)

2

Gestionnaire

Sur la fenêtre d’envoi de 

notification :

1.Sélectionner le Valideur de 

l’établissement 

2.Modifier, si besoin, l’objet 

du mail 

3.Modifier, si besoin, le corps 

du mail

Valider

SOMMAIRE

SOMMAIRE

158

4

5 

2

2



9.4 Valider son TR et le transmettre à l’ARS (3/10) Gestionnaire

Sur la liste des propositions 

de publications, 2 messages 

sont indiqués : 

• La proposition est 

sauvegardée et en 

traitement par le Valideur 

de l’établissement

• La notification (i.e. le mail) 

est envoyée au Valideur

Le tour est à l’état « en cours 

de traitement Valideur »

SOMMAIRE

SOMMAIRE

159



9.4 Valider son TR et le transmettre à l’ARS (4/10)

En tant que Valideur, dans le 

menu Recrutement > 

Titulaires > Publication des 

postes PH

3

4

SOMMAIRE

SOMMAIRE

160

3

Valideur



Sélectionner le tour de 

recrutement  à traiter en 

cliquant sur      pour modifier 

la proposition de publication

9.4 Valider son TR et le transmettre à l’ARS (5/10)

SOMMAIRE

SOMMAIRE

161

4

4

Valideur



9.4 Valider son TR et le transmettre à l’ARS (6/10)

Si besoin, dans Echanges 

internes EPS, indiquer les 

compléments requis au 

gestionnaire puis cliquer en 

bas de la page sur 

« Demande de 

complément » 

→ Le gestionnaire reçoit un 

mail et la proposition passe à 

« En attente de 

compléments 

Gestionnaire »

→ Le gestionnaire peut 

modifier la proposition

→ Puis, renvoyer la 

proposition au valideur

5

5 Commentaire du valideur 

au gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

162

Valideur



9.4 Valider son TR et le transmettre à l’ARS (7/10)

Si la proposition est 

conforme, cliquer sur A 

valider

6

SOMMAIRE

SOMMAIRE

163

6

Renvoyer au 

gestionnaire

Envoyer la 

proposition à l’ARS

Valideur



9.4 Valider son TR et le transmettre à l’ARS (8/10)

SOMMAIRE

SOMMAIRE

164

7 Sur la fenêtre de notification :

1.Sélectionner le Gestionnaire 

ARS 

2.Modifier, si besoin, l’objet du 

mail 

3.Modifier, si besoin, le corps 

du mail 

Valider

Le gestionnaire ARS est 

notifié et le tour est à l’état 

« En cours de traitement 

Gestionnaire ARS »

7

7

Valideur



9.4 Valider son TR et le transmettre à l’ARS (9/10)

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Sur la proposition de 

publication, 2 messages sont 

indiqués : 

• La proposition est 

sauvegardée et en cours 

de traitement par l’ARS

• La notification (i.e. le mail) 

est envoyée à l’ARS

Le tour est à l’état « en cours 

de traitement Gestionnaire 

ARS »

165

Valideur



9.4 Valider son TR et le transmettre à l’ARS (10/10)

Une fois la proposition de publication validée par le valideur de l’établissement, l'ARS est avertie par mail 

et sur LogimedH qu'une proposition de publication est à valider

La proposition passe à l’état En cours de traitement Gestionnaire ARS

Des compléments peuvent être demandés par l’ARS, le gestionnaire sera alors notifié par mail et la boucle de 

validation (Gestionnaire > Valideur > ARS) recommence

Une fois la proposition validée par l’ARS, la proposition de publication est à l’état :

« Envoyée dans SIGMED »

 → elle ne peut plus être modifiée ni par l’établissement ni par l’ARS

En cas de demande de modification ou de demande complémentaire, contacter l’ARS ainsi que le CNG

SOMMAIRE

SOMMAIRE

166

Une fois la proposition de publication validée par le valideur de l’établissement, l'ARS est avertie par mail 

et sur LogimedH qu'une proposition de publication est à valider

La proposition passe à l’état En cours de traitement Gestionnaire ARS



9.5 Installer les PH sur les postes (1/7)
Complexité

Gestionnaire

et Valideur

• Lors d’une nomination d’un praticien hospitalier à un 

poste PH de l’EPS

• Après création ou mise à jour de la fiche praticien

Occurrence

Prérequis à l’action

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Installer les praticiens hospitaliers nommés par le CNG 

sur des postes de PH

Objectifs de l’étape

Entre 10 et 15 min

CNG (DGPH)

Aucune

Passage en mode gestion

 La procédure d'installation dans Logimedh ne se substitue pas à la 

procédure actuelle avec le CNG (transmission des avis favorables, 

signature du PV et renvoi du PV signé au CNG)

La mise à jour des informations d’installation dans LogimedH est 

indispensable, en complément des procédures règlementaires 

d'installation (ex : transmission des avis favorables, signature et envoi 

du PV d'installation)

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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Praticien intégrant l’établissement

Suite à la nomination des praticiens, il faut :

❑ Saisir les données du praticien sur le SIRH 

❑ Créer la fiche du praticien sur LogimedH (manuellement ou via import)

1

Praticien intégrant le statut PH

Suite à la nomination des praticiens, il faut :

❑ Actualiser les données du praticien sur le SIRH (statut)

❑ Actualiser la fiche du praticien sur LogimedH (manuellement ou via import)

2

9.5 Installer les PH sur les postes : 

Avant-propos (2/7)

SOMMAIRE

SOMMAIRE



En cas de changement de statut du 

praticien :
Si le praticien nommé est un actuel 

praticien au sein de votre établissement

Saisir les données des 

praticiens dans le 

logiciel RH

En cas de recrutement du praticien :
Si le praticien nommé est un nouveau 

praticien intégrant votre établissement

Saisir les données du 

praticien sur 

LogimedH (création 

de fiche)

Signature et 

transmission du PV 

d’installation au CNG 

hors LogimedH

Intégrer dans 

LogimedH le PV 

d’installation (Idem)

Signature et 

transmission du PV 

d’installation au CNG 

hors LogimedH

Actualiser les 

données du praticien 

sur LogimedH (dans la 

fiche)

1

2

Actualiser les 

données du praticien 

dans le logiciel RH

9.5 Installer les PH sur les postes : Avant-propos (3/7)

169

SOMMAIRE

SOMMAIRE



9.5 Installer les PH sur les postes (4/7) Gestionnaire

Dans le menu Recrutement 

> Titulaires > Installations 

sur des postes nationaux

1

1

SOMMAIRE

SOMMAIRE

170



9.5 Procéder à l’installation des PH (5/7) Gestionnaire

Cliquer sur    pour accéder à 

la fiche d’installation

2

2

SOMMAIRE

SOMMAIRE

171

Le module installation montre les 

installations renseignées dans 

Sigmed



9.5 Procéder à l’installation des PH (6/7) Gestionnaire

Renseigner : 

- Le statut 

- La date d’installation 

- La date de début 

Valider

3

3

4

4

SOMMAIRE

SOMMAIRE

172



9.5 Procéder à l’installation des PH (7/7) Gestionnaire

Dans la fenêtre pop-up, 

cliquer sur Confirmer

Le PH est installé sur son 

poste dans LogimedH

5

5

SOMMAIRE

SOMMAIRE

173



10. Saisir une affectation secondaire 

(1/7)
Prérequis à l’action

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

L’affectation secondaire permet : 

• de répartir l’activité d’un praticien sur des structures médicales 

• d’affecter le praticien sur un autre poste de l’établissement

Rappel : LogimedH ajuste l’affectation principale sur la période de l’affectation 

secondaire avec la quotité diminuée

Objectifs de l’étape

5 minutes par affectation

Aucun

Aucune

Mode gestion

Gestionnaire

• Dès qu’une affectation secondaire doit être créée, 

modifiée ou supprimée

Occurrence

Complexité

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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10. Saisir une affectation secondaire (2/7) Gestionnaire

Dans le menu Praticien > 

Liste des praticiens 

1

1

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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10. Saisir une affectation secondaire (3/7) Gestionnaire

Saisir le nom ou matricule du 

praticien puis cliquer sur 

Filtrer

Pour modifier la fiche du 

praticien, cliquer sur

2

3

2

3

SOMMAIRE

SOMMAIRE

176



10. Saisir une affectation secondaire (4/7) Gestionnaire

Sur la fiche du praticien, 

dans l’encart Affectations 

secondaires, cliquer sur 

Ajouter une affectation

Renseigner : 

• Le poste 

• La date de début 

• La quotité

Puis cliquer sur

4

4

5

5

SOMMAIRE

SOMMAIRE

177

L’affectation secondaire est 

créée et la quotité de 

l’affectation principale est 

actualisée en fonction



10. Saisir une affectation secondaire (5/7) Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

178

Pour ajouter d’autres affectations secondaires pour le même praticien, renouveler l’opération en 

cliquant sur + Ajouter une affectation

La somme des quotités des affectations secondaires ne doit pas dépasser celle de l’affectation 

principale



10. Saisir une affectation secondaire (6/7) Gestionnaire

Pour modifier la fiche du 

praticien, cliquer sur

6

SOMMAIRE

SOMMAIRE

179

6



10. Saisir une affectation secondaire (7/7) Gestionnaire

Sur la fiche du praticien, 

dans l’encart Affectations 

secondaires, modifier en 

cliquant sur     ou supprimer 

en cliquant sur

7

SOMMAIRE

SOMMAIRE

180

7



11. Saisir une décomposition de 

poste (1/9)
Prérequis à l’action

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Décomposer un poste dans LogimedH

• Rechercher un poste décomposé, le modifier et le 

supprimer

Objectifs de l’étape

5 minutes par poste

Aucun

Aucune

Mode gestion

• A chaque besoin de décomposer un poste

Occurrence

Gestionnaire

Complexité

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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11. Saisir une décomposition de poste (2/9)

VOCABULAIRE

• Le poste qui subit une décomposition est appelé poste décomposé

• Le poste créé artificiellement suite à la décomposition est appelé poste issu de la décomposition. Le n° du poste 

reprend celui du poste initial auquel est ajouté le suffixe -A, -B… 

La décomposition du module POSTES permet : 

▪ Soit de répartir un poste sur une ou des structures différentes (EJ, pôle ou service de l’établissement)

▪ Soit de répartir un poste sur un ou des financements différents

SOMMAIRE

SOMMAIRE

182



11. Saisir une décomposition de poste (3/9)

Exemple de décomposition sur une structure différente

Je souhaite répartir le poste n° 305 (quotité 10) rattaché au service Anesthésie-Réanimation sur le service 

Urgences avec une quotité de 4

Suite à cette décomposition : 

▪ Le poste issu de la décomposition rattaché au service Urgences est le n° 305-A avec une quotité de 4

▪ Le poste initial rattaché au service Anesthésie-Réanimation est désormais le N° 305-B avec une quotité 

de 6 (10 - 4 = 6)

Lors de la publication, le poste a la quotité totale 

Exemple : Le poste n°305 sera publié avec une quotité de 10

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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11. Saisir une décomposition de poste (4/9)
Gestionnaire

Dans le menu Postes > 

Liste des postes

Saisir les informations du 

poste puis cliquer sur 

« Filtrer »

Cliquer sur     pour modifier

1

2

3

1

2

3

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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11. Saisir une décomposition de poste (5/9)
Gestionnaire

Dans l’encart 

« Décompositions », cliquer 

sur Ajouter une 

décomposition

4

4

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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11. Saisir une décomposition de poste (6/9)
Gestionnaire

Renseigner :

• Le service médical

• La date de début

• La quotité

Cliquer sur 

5

6
5

6

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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11. Saisir une décomposition de poste (7/9)
Gestionnaire

Le rattachement a été adapté 

automatiquement, avec la 

quotité réduite de la quotité 

de la décomposition

7

7

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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11. Saisir une décomposition de poste (8/9)
Gestionnaire

8 Saisir les informations du 

poste puis cliquer sur Filtrer

Cliquer sur     pour modifier 

le poste
9

8

SOMMAIRE

SOMMAIRE

188

9



11. Saisir une décomposition de poste (9/9)

Dans « Décompositions »

Cliquer sur    pour modifier la 

décomposition

Cliquer sur    pour supprimer 

la décomposition

Gestionnaire

10

11

10

11

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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Le rattachement du poste est 

réinitialisé



12. Intégrer une convention (mise à disposition)

Le module CONVENTION permet d’enregistrer dans LogimedH les mises à disposition (MAD) établies 

entre établissements

On distingue

Exercice entrant

Permet de récupérer du temps 

médical d’un praticien ou d’un service 

venant d’un autre établissement ou 

d’un service

Exercice sortant

Permet le partage d’un poste ou le 

temps médical d’un praticien ou d’un 

service avec un ou plusieurs autres 

établissements

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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12.1 Intégrer une convention sortante
Prérequis à l’action 

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Saisir une convention créée pour un poste partagé 

sortant

• Saisir une convention créée pour un temps partagé 

sortant (temps médical d’un praticien en MAD)

• Saisir une convention créée pour une permanence de 

soin sortante (temps médical d’un service de l’EPS)

Objectifs de l’étape

5 à 10 minutes par convention

Aucun

Aucune

Mode gestion

• A chaque besoin de saisir une convention créée, selon 

le schéma de signature, pour un exercice sortant

Occurrence

Gestionnaire

Complexité

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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12.1.1 Convention pour un poste partagé sortant (1/3) Gestionnaire

Dans le menu Convention 

> Exercice sortant

Cliquer sur Nouvelle 

convention

1
1

2

2

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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Renseigner, si besoin, les 

conventions créées selon le schéma 

actuel



12.1.1 Convention pour un poste partagé sortant (2/3) Gestionnaire

Saisir : 

• Le numéro

• Le libellé

• La date de début

• Si besoin, la date de fin 

• Si besoin, un 

commentaire

Enregistrer

3

3

SOMMAIRE

SOMMAIRE

193

3



12.1.1 Convention pour un poste partagé sortant (3/3) Gestionnaire

Cliquer sur Ajouter un poste 

partagé

Renseigner : 

• Le n° poste initial

• La structure partenaire

• La date de début

• La quotité

Cliquer sur 

Cliquer sur Ajouter une 

pièce jointe, cliquer sur 

Choisir un fichier

Enregistrer

4
4

5

5

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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6

7

6

7



12.1.2 Convention pour un temps partagé sortant (1/2) Gestionnaire

Dans le menu Convention > 

Exercice sortant

Cliquer sur Nouvelle 

convention

1

2

1

2

SOMMAIRE

SOMMAIRE

195

Cette option de partage correspond 

à du temps médical d’un praticien 

mis à disposition



12.1.2 Convention pour un temps partagé sortant (2/2) Gestionnaire

Saisir : 

• Le numéro

• Le libellé

• La date de début

Enregistrer

Cliquer sur Ajouter un 

temps partagé

Saisir : 

• Le matricule

• La structure partenaire

• La date de début

• La quotité

Cliquer sur 

Enregistrer

3

3

4

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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5

6

7

7

5

4

6

196



12.1.3 Convention pour une permanence de soin 

sortante (1/2)
Gestionnaire

Dans le menu Convention > 

Exercice sortant

Cliquer sur Nouvelle 

convention

1

2

1

2

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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Cette option correspond au temps 

médical d’un service mis à 

disposition pour un établissement 

du GHT



12.1.3 Convention pour une permanence de soin 

sortante (2/2)
Gestionnaire

Saisir : 

• Le numéro

• Le libellé

• La date de début

Enregistrer

Dans Permanences de 

soins, cliquer sur Ajouter 

une permanence de soin

Saisir : 

• Le service médical

• La structure partenaire

• La date de début

• La quotité

Cliquer sur 

Enregistrer

3

4

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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3

5

6

6

7

7

4
5



Complexité

12.2 Intégrer une convention entrante

Prérequis à l’action 

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Saisir une convention créée pour un exercice médical 

entrant (temps médical d’un praticien en MAD entrante)

• Saisir une convention créée pour une permanence de 

soin entrante (temps médical d’un service de l’EPS en 

MAD entrante)

Objectifs de l’étape

5 à 10 minutes par convention

Aucun

Aucune

Mode gestion

Gestionnaire

• A chaque besoin de saisir une convention créée, selon 

le schéma de signature, pour un exercice entrant

Occurrence

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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12.2 Intégrer une convention entrante

La Convention Exercice Entrant concerne les praticiens partagés venant d’un autre établissement (MAD 

entrant), les praticiens libéraux, et les intérimaires

Avertissement : la saisie d’une convention dans LogimedH n’exonère pas de signer une véritable 

convention entre les deux établissements

Elle permet 2 options d’exercice entrant : 

▪ Exercice médical (temps médical d’un praticien)

▪ Permanence de soins (temps médical d’un service mis à 

disposition par un établissement du GHT)

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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12.2.1 Convention pour un exercice médical entrant 

(1/3)
Gestionnaire

1

2

Dans le menu Convention > 

Exercice entrant

Cliquer sur Nouvelle 

convention

1

2

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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Renseigner, si besoin, les 

conventions créées selon le schéma 

actuel



12.2.1 Convention pour un exercice médical entrant 

(2/3)
Gestionnaire

3 Saisir :

• Le numéro

• Le libellé

• La date de début

Si besoin, la date de fin et un 

commentaire

Enregistrer

Dans Exercices médicaux, 

cliquer sur Ajouter un 

exercice médical

4

4

3

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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5

5



12.2.1 Convention pour un exercice médical entrant 

(3/3)
Gestionnaire

6 Saisir : 

• Le matricule

• Le service médical

• Le poste

• La spécialité

• La date de début

• La quotité

• Le choix exercice

Cliquer sur

Cliquer sur Ajouter une 

pièce jointe

Enregistrer

7

8

9

6

7

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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8

9



12.2.2 Convention pour une permanence de soins 

entrante (1/3)
Gestionnaire

1

2

Dans le menu Convention > 

Exercice entrant

Cliquer sur Nouvelle 

convention

1

2

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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Renseigner, si besoin, les 

conventions créées selon le schéma 

actuel



12.2.2 Convention pour une permanence de soins 

entrante (2/3)
Gestionnaire

3 Saisir :

• Le numéro

• Le libellé

• La date de début

Si besoin, la date de fin et un 

commentaire

Dans Permanence de 

soins, cliquer sur Ajouter 

une permanence de soin

4

3

4

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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12.2.2 Convention pour une permanence de soins 

entrante (3/3)
Gestionnaire

5 Saisir : 

• Le service médical

• La structure partenaire

• La date de début

• La quotité

Cliquer sur 

Cliquer sur Ajouter une 

pièce jointe

 

Enregistrer

6

7

8

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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5

8

7

6



2
Tableau des emplois de 

l’établissement

1 Tableau des emplois par pôle

13. Tableau des emplois et des 

effectifs

SOMMAIRE

SOMMAIRE



13.1 Tableau des emplois par pôle Gestionnaire

Dans le menu Infocentre > 

Tableaux des emplois par 

pôle

Si besoin, sélectionner le 

pôle puis Filtrer

Télécharger le tableau des 

emplois via    ou   puis

1 1

2

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Les commentaires sont visibles dans 

le tableau Excel

208

2



13.2 Tableau des emplois de l’établissement Gestionnaire

Dans le Tableau de Bord, 

rapports, générer un rapport            

.  ou   puis télécharger   le 

tableau des emplois

1

1

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Les commentaires sont visibles dans 

le rapport Excel

209



Actualisation des 

données

SOMMAIRE

SOMMAIRE



SOMMAIRE

SOMMAIRE

14. Actualisation des structures………………………...…..…..

 14.1 Actualisation des pôles.........................................

 14.2 Actualisation des services médicaux....................

15. Actualisation des praticiens............................................... 

 15.1 Actualisation interfacée des praticiens (SIRH) ………..

 15.2 Actualisation manuelle des praticiens...........................

16. Actualisation des postes…………………………………..…

 16.1 Actualisation des rattachements des postes………..… 
 16.2 Actualisation de décomposition de postes PH……...…            

Actualisation des données

213
214

219

224
225

235

247
248

252



Rappel des données à actualiser

212

Structures Praticiens Postes

Pôles

Services

Etat civil, 

statut et 

spécialité

Modalité de 

service

Affectation

Rattachement 

au pôle et au 

service

➢ Les pôles et les services doivent être 

mis à jour dans LogimedH à chaque 

évolution de la structure (y compris 

changement chefs de pôles/services)

→ Les procédures détaillées de mise à jour de ces données sont explicitées dans les pages ci-après 

➢ Les données praticiens doivent être 

régulièrement mises à jour

➢ Les rattachements des postes doivent 

être mis à jour à chaque évolution de 

rattachement

Dans les fiches 

des pôles et 

services :

(Structures > 

pôles >      )  

Dans les fiches 

des praticiens :

(Praticiens > 

Liste des 

praticiens >      )  

Dans les fiches 

des praticiens ou 

via l’import SIRH

Dans les fiches 

des postes :

(Postes > Liste des 

postes >      )  

SOMMAIRE

SOMMAIRE



14. Actualisation des structures

Actualisation des pôles1

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Actualisation des services médicaux2



14.1 Actualisation des pôles (1/5)

Prérequis à l’action 

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Modifier les pôles (numéro / nom / chefferie)

• Fermer les pôles obsolètes

Objectifs de l’étape

2 min par pôle

Aucun

Aucune

Aucun

Gestionnaire

• Dès que nécessaire

Occurrence

Complexité

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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14.1 Actualisation des pôles (2/5)

Dans le menu Structures > 

Gestion des pôles

1

Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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1



Cliquer sur2

Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

14.1 Actualisation des pôles (3/5)

216

2



Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

14.1 Actualisation des pôles (4/5)

Si besoin, modifier le 

numéro et nom du pôle

Si besoin, modifier le chef 

de pôle en cliquant sur

Valider

3

4

5
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3

4

5



Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

14.1 Actualisation des pôles (5/5)

6 Sélectionner le praticien 

et la date de début

Enregistrer7
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6

7



14.2 Actualisation des services 

médicaux (1/5)
Prérequis à l’action 

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Modifier les services médicaux (nom / rattachement au 

pôle / chefferie)

• Fermer / supprimer les services médicaux

Objectifs de l’étape

2 min par service médical

Aucun

Aucune

Aucun

Gestionnaire

Occurrence

Complexité

SOMMAIRE

SOMMAIRE

• Dès que nécessaire
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14.2 Actualisation des services médicaux (2/5) Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Dans le menu Structures > 

Gestion des services 

médicaux

1
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1



14.2 Actualisation des services médicaux (3/5) Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Si besoin de modifier le pôle, 

cliquer sur

Si besoin de fermer le pôle 

cliquer sur        

2
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1

2

2 

bis

2 

bis



14.2 Actualisation des services médicaux (4/5) Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Si besoin, modifier le numéro, 

le nom et le pôle de 

rattachement du service 

médical

Si besoin, modifier le chef de 

service médical, cliquer sur

Valider

3
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3

4

4

5

5



14.2 Actualisation des services médicaux (5/5) Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Sélectionner le praticien et la 

date de début

Enregistrer

6
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1

7

7
6



15. Actualisation des praticiens

Actualisation interfacée des praticiens 

(avec SIRH)
1

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Actualisation manuelle des praticiens2

Affectation des nouveaux praticiens3



15.1 Actualisation interfacée des 

praticiens (SIRH) (1/10)
Prérequis à l’action

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Actualiser les données RH des praticiens

• Analyser et corriger les rejets

→ Méthode pour les établissements ayant intégré leurs 

praticiens via l’interface avec le SIRH

Objectifs de l’étape

Selon le nombre de praticiens et de 

rejets, entre 10 et 30 minutes

Responsable informatique EPS

Interlocuteur SIRH

SIRH

Automatisation de l’envoi des 

fichiers par le SIRH

Gestionnaire

• Une à deux fois par mois pour les EPS en fonction de la 

volumétrie de praticiens

Occurrence

Complexité

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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15.1 Actualisation interfacée des praticiens (avec 

SIRH) (2/10)
Gestionnaire

Dans le menu Praticiens > 

Données RH > Import RH

1

SOMMAIRE

SOMMAIRE

L’actualisation des données RH des 

praticiens se fait en 3 temps : 

1. Import des données RH via le fichier 

ZIP émanant du SIRH

2. Mise en cohérence des statuts 

locaux et nationaux

3. Validation des données RH

1. Import des données RH : 

1
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15.1 Actualisation interfacée des praticiens (avec 

SIRH) (3/10)
Gestionnaire

Cliquer sur choisir un 

fichier, sélectionner le fichier 

zip du SIRH

Puis cliquer sur importer

2

Le fichier ZIP est généré par la DSI via 

la fonctionnalité d’extraction des 

données livrée par l’éditeur du SIRH

SOMMAIRE

SOMMAIRE

2

En cas d'erreur, contacter la DSI

Après l’import, cliquer sur 

Comptes rendus pour le 

vérifier

3

3
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15.1 Actualisation interfacée des praticiens (avec 

SIRH) (4/10)
Gestionnaire

4

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Dans le menu 

Administration > 

Paramétrage local > 

Nomenclature locale > 

Statuts RH

4

2. Mise en cohérence des statuts locaux / nationaux :  

Etape à réaliser lors de nouveaux 

statuts médicaux RH à intégrer
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15.1 Actualisation interfacée des praticiens (avec 

SIRH) (5/10)
Gestionnaire

5

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Pour chaque statut, cliquer 

sur et sélectionner la 

nomenclature nationale

Cliquer sur l’icône
5

Saisir la nomenclature nationale pour 

chaque statut RH
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15.1 Actualisation interfacée des praticiens (avec 

SIRH) (6/10)
Gestionnaire

6

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Dans le menu Praticiens > 

Données RH > Liste des 

praticiens RH

6

3. Validation des données RH :  
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15.1 Actualisation interfacée des praticiens (avec 

SIRH) (7/10)
Gestionnaire

8

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Sur la liste des praticiens RH, il est 

possible :  

• d’importer les fiches praticiens 

dans LogimedH ;

• d’affecter les praticiens non 

titulaires sur un poste vacant 

déjà existant, PH ou non-

titulaire;

• d’affecter les praticiens non 

titulaires à leur service médical 

ou à leur pôle sur un poste local 

créé au lors de l’import;

• de ne pas affecter les 

praticiens non titulaires, ni sur 

un poste ni sur un service/pôle, 

leur fiche sera alors juste 

importée / mise à jour dans 

LogimedH

7
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7



15.1 Actualisation interfacée des praticiens (avec 

SIRH) (8/10)
Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

• pour les praticiens non titulaires, afin de : 

• Les affecter à un poste vacant, PH ou non titulaire 

  → il faut compléter la colonne « service médical » puis  « support poste » en sélectionnant leur poste dans la liste

• Les affecter uniquement à leur service ou à leur pôle et leur créer un poste non titulaire

 → Il faut compléter la colonne « Service médical »

• Ne pas les affecter et juste les importer → il ne faut alors compléter aucune colonne et les importer tel quelalors compléter

232
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15.1 Actualisation interfacée des praticiens (avec 

SIRH) (9/10)
Gestionnaire

Sélectionner les praticiens

puis Transférer vers 

LogimedH

8

8

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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8



15.1 Actualisation interfacée des praticiens (avec 

SIRH) (10/10)
Gestionnaire

9

SOMMAIRE

SOMMAIRE

9
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Attendre la fin du transfert

Les praticiens ont été 

importés dans LogimedH

En cas d’erreur, cliquer sur

pour visualiser l’erreur 



15.2 Actualisation manuelle des 

praticiens (1/8)
Prérequis à l’action

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Actualiser manuellement les praticiens et intégrer 

les modifications des données RH 

→ Méthode pour les établissements ayant intégré 

manuellement les praticiens lors de l’initialisation

Objectif de l’étape

Dépend du nombre de praticiens à 

actualiser (5 min par praticien)

Aucun

Aucune

Aucun

Gestionnaire

• A chaque mouvement RH

Occurrence

Complexité

SOMMAIRE

SOMMAIRE
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15.2 Actualisation manuelle des praticiens (2/8) Gestionnaire

Dans le menu Praticiens > 

Liste des praticiens
1 1

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Création d’une fiche praticien : 
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15.2 Actualisation manuelle des praticiens (3/8) Gestionnaire

Afin de créer un praticien, 

cliquer sur Nouveau 

praticien

2

SOMMAIRE

SOMMAIRE

2

Création d’une fiche praticien : 
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15.2 Actualisation manuelle des praticiens (4/8) Gestionnaire

Préciser si le praticien est 

inscrit à l’ordre

Si oui, saisir le numéro RPPS

Cliquer sur Valider

Si non, passer à l’étape 

suivante

3

SOMMAIRE

SOMMAIRE

3

4
5

4

5

Création d’une fiche praticien : 
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15.2 Actualisation manuelle des praticiens (5/8) Gestionnaire

Renseigner : 

• Matricule 

• Nom d’usage 

• Prénom 

• Statut

• Sexe

• Spécialités (stats)

• Date d’entrée dans le statut 

• Date de naissance 

• Date d’entrée dans 

l’établissement 

Saisir la position administrative et 

la date de début

Sauvegarder

6

7

SOMMAIRE

SOMMAIRE

6

7

Création d’une fiche praticien : 
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8



15.2 Actualisation manuelle des praticiens (6/8) Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

9

9

Actualisation d’une fiche praticien : 

240

Dans le menu Praticien > 

Liste des praticiens, Cliquer 

sur        pour modifier la fiche

Si besoin, saisir le nom du praticien et 

filtrer 



15.2 Actualisation manuelle des praticiens (7/8) Gestionnaire

Dans Modalité d’exécution du 

contrat, cliquer sur Ajouter 

une modalité de service ou 

modifier

Saisir la date de début et la 

quotité puis cliquer sur

Les autres champs de la fiche sont 

également modifiables : CESPE; 

Activité libérale, Activité d'intérêt 

général et Prime

SOMMAIRE

SOMMAIRE

La modalité de service est 

indispensable

10

La quotité est exprimée en 

demi-journées
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10

11

11

Actualisation d’une fiche praticiens : 



15.2 Actualisation manuelle des praticiens (8/8) Gestionnaire

Pour le praticien ayant quitté 

l’établissement, cliquer sur

SOMMAIRE

SOMMAIRE

12

12

242

Désactivation d’une fiche praticiens : 



Prérequis à l’action 

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

• Réaliser l’affectation des nouveaux praticiens 

intégrés manuellement ou via interfaçage

→ Méthode pour l’ensemble des établissements, quel que soit 

la méthode d’intégration des praticiens (via l’interface avec le 

SIRH et/ou manuellement)

Objectif de l’étape

Dépend du nombre de praticiens à 

créer (2 min par praticien)

Aucun

Aucune

Intégration des praticiens

Gestionnaire

• A l’ajout de nouveaux praticiens ou pour modifier les 

informations sur les praticiens

Occurrence

Complexité

SOMMAIRE

SOMMAIRE

15.3 Affectation des nouveaux 

praticiens (1/4)
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15.3 Affectation des nouveaux praticiens (2/4)

Dans le menu Praticiens > 

Liste des praticiens
1

Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

1
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15.3 Affectation des nouveaux praticiens (3/4)

Accéder à la fiche du 

praticien en cliquant sur 

l’icône 

2

Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

2
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Gestionnaire

Dans « Affectation », cliquer 

sur Ajouter une 

affectation puis renseigner 

le n° de poste et la date de 

début

Cliquer sur Enregistrer

Les nouveaux praticiens sont 

alors affectés à leur poste

SOMMAIRE

SOMMAIRE

15.3 Affectation des nouveaux praticiens (4/4)

3 3

4

4
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16. Actualisation des postes

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Actualisation des rattachements des 

postes PH
1

Actualisation de décomposition de 

postes PH
2



16.1 Actualisation des rattachements 

des postes PH (1/4)

• Actualiser le rattachement des postes PH à leur pôle et 

à leur service

Objectifs de l’étape

Gestionnaire

• Au besoin lors de changement dans l’organisation de la 

structure

Occurrence

Complexité

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Prérequis à l’action

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

Dépend du nombre de postes à 

actualiser (5 min par poste)

Aucun

Aucune

Aucun
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16.1 Actualisation des rattachements des postes PH 

(2/4)
Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

1
Dans le menu Postes > Liste 

des postes 1
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16.1 Actualisation des rattachements des postes PH 

(3/4)
Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Pour accéder à la fiche du 

poste PH, cliquer sur

2

2
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16.1 Actualisation des rattachements des postes PH 

(4/4)
Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Dans Rattachement du poste, 

cliquer sur

Sélectionner le service 

médical et la date de début, et 

cliquer sur 

3

3
4

4
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16.2 Actualisation de décomposition

de postes PH (1/4)

• Actualiser la décomposition des postes PH (un poste 

rattaché à plusieurs services/pôles)

Objectifs de l’étape

Gestionnaire

• Au besoin

Occurrence

Complexité

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Prérequis à l’action

Dépendance à d’autre.s logiciel.s

Temps requis

Autres acteurs à mobiliser

Dépend du nombre de postes à 

décomposer (3 min par poste)

Aucun

Aucune

Aucun
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16.2 Actualisation de décomposition de postes PH 

(2/4)
Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

1 Dans le menu Postes > 

Liste des postes
1
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16.2 Actualisation de décomposition de postes PH 

(3/4)
Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

Pour accéder à la fiche du 

poste PH, cliquer sur

2
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16.2 Actualisation de décomposition de postes PH 

(4/4)
Gestionnaire

SOMMAIRE

SOMMAIRE

4

Dans Décompositions du 

poste, cliquer sur

Sélectionner le service 

médical, la date de début, la 

quotité et cliquer sur 

3

4

3

4
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Merci !

Pour toute question, contactez le support : 

supportlogimedh@magellan-consulting.eu 

SOMMAIRE

SOMMAIRE

mailto:supportlogimedh@magellan-consulting.eu
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